
 
 

 
 

1. « Petit historique »  : 
 

la section handball a ouvert ses portes à la rentrée 2002. Dans un premier temps uniquement adressée aux 
garçons, elle est ouverte aux filles depuis la rentrée 2004. 
 
 
Cette  section fonctionne. en référence à la Chartre des sections sportives scolaires : 

 
“ La section sportive offre à des élèves motivés un complément de pratique sportive approfondie, en 
liaison avec les organes fédéraux : 

� De suivre une scolarité normale 
� D’accéder à des performances sportives de niveau départemental, voire régional, ou 

le cas échéant, d’aborder le haut niveau de pratique. ” 
(Ministère Education Nationale) 

 
2. Objectifs généraux : 
 

� Permettre à des jeunes motivés par le handball, de  pratiquer plus fréquemment et dans des conditions 



scolaire adaptées 
� Permettre à des élèves de reprendre goût à l'école en étant valorisés dans leur pratique sportive 
� Permettre l’approche d’une pratique préparatoire au haut niveau 
� Confronter les élèves à une rigueur et une régularité d’entraînement permettant de se placer dans des 

conditions de réussite et de progrès sportifs  
 
 
 

3. Objectifs spécifiques: 
 

� Améliorer les conduites motrices propres au handball 
� Favoriser l'appropriation d'une culture handball (aspects technico-tactiques individuels et collectifs ) 
�  acquérir des connaissances et construire des compétences  qui dépassent la simple pratique (arbitrage, 

managérat, organisation de tournoi) 
� Participer à la dynamique de l’association sportive (arbitrage, engagement sur d’autres activités) 
� Apprendre à se connaître pour aller vers une gestion physique de plus en plus autonome. 
 

 
4. Les conditions de candidature 

 

Sportives Scolaires Médicales 

- Réussir les tests sportifs de 

recrutement, 

 

 

- Participer aux compétitions 

scolaires U.G.S.E.L.,  

 

- Etre né entre 1995 et 1998 

 

- Avoir un avis favorable du jury 

d’admission après les tests de 

recrutement, 

 

- Etre admis en classe de 5ème, 

4ème ou 3ème à la rentrée 2009 

- Présenter un certificat de non-

contre indication à la pratique 

intensive du sport pratiqué, 

fourni par un Médecin du Sport, 
lors de l’admission définitive fin 

juin. 

 

 
 

5. Les structures d’accueil et d’enseignement 

Régimes : 3 choix possibles  (Une aide individualisée sous conditions peut être étudiée). 
 - Externat   
 - ½ pension 
 - Pensionnat 
 
Pensionnat :  Le collège dispose d’un internat garçons et  les filles (3ème ).  

Attention, les places sont limitées (prendre contact au plus vite avec le secrétariat si l’internat est 
envisagé). 
 L’internat est fermé du vendredi 17h00 au Lundi 8h00 ( Possibilité d’accueil éventuel le dimanche soir sous 

conditions ). 
 
 
 
 
 
 
 



6. Le cadre de fonctionnement sportif  

L’ENCADREMENT 
Les temps d’enseignement de la section sont assurés par : 
    Mr. COIGNARD professeur D’ E.P.S. « Brevet d’Etat 1er degré » et niveau 4 fédéral  ( 13 – 15 ans) et un 
intervenant extérieur du Comité Départemental , « Brevet d’Etat 1er degré » . 
 
 

L’ORGANISATION DES ENTRAINEMENTS  
3 séances d’entraînement de 1h30  se dérouleront sur la semaine les lundis, mardis, et vendredis sur les 
heures de midi, entre 11h00 à 14h40 (Temps de repas intégré), pour permettre un équilibre entre temps de 
travail et de repos, perturber le moins possible le fonctionnement scolaire du jeune et éviter toute surcharge 
horaire journalière.  
 
Les élèves adhèrent obligatoirement à l’Association Sportive et participent aux compétitions organisées par 
l’U.G.S.E.L sur l’ensemble des mercredis prévus au calendrier. 

 
7. Suivi médical et hygiène de vie: 
 
Une attention particulière est portée au suivi de la santé des élèves. Si une fatigue apparaît, une 

période de repos est imposée et une visite chez un médecin conseillée. 
En cas de problème physique durable, une visite, en plus des 2 obligatoires, est faite en Centre Médico-
sportif à Granville. 
 
 Des suppléments alimentaires sont prévus pour les élèves. 
 
 
 
Elèves ayant intégrées un pôle espoirs France de CAEN: 
Laure BULUCUA   (ASPTT Saint-Lô HB, actuellement au HAC en D1) 
Gwladys MARIE   (ASPTT Saint-Lô HB puis CLLT  Tourlaville) 
Emmanuel CLERAUX  (Bréhal HB) 
 

 

 

 
 

 

Tests sportifs de recrutement : 
 

Mercredi 17 juin 2009 à 14h00 au gymnase de l’Institut  
 

 
 
 

POUR TOUTE DEMANDE DE DOSSIER DE CANDIDATURE… 
 



Collège de l’Institut SAINT-LO 
Rue de l’oratoire 
50180 AGNEAUX 

Tél : 02 33 77 17 17 
Fax : 02 33 77 17 19 

Email : sss.hand.isl@wanadoo.fr  
 

 

 

 

LES PARTENAIRES DE LA SECTION SPORTIVE  HANDBALL  

     

 

 
 

   


